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RAPPORT AU GROUPE D'EXPERTS SUR LES COMPÉTENCES : Documents d'appoint Colloque sur les mécanismes d'information 
et de suivi relatifs au marché du travail 

L'arrière-plan du colloque 

Parmi les questions posées au Groupe d'experts figurait la suivante : le Canada possède-t-il des 
moyens fiables pour surveiller la disponibilité des compétences à l'heure actuelle et dans un 
avenir prévisible? Le Groupe s'est donc penché sur les mécanismes d'information et de suivi 
relatifs au marché du travail et a mené des discussions pour essayer de déterminer si ces 
mécanismes fournissent des renseignements précis et opportuns qui peuvent servir à évaluer l'état 
du marché du travail dans les domaines pertinents aux compétences clés. Par le fait même, un 
aspect important de cette question est de savoir comment les mécanismes d'information en place 
abordent les compétences et les professions. 

Pour traiter cette question, le Groupe a jugé important de discuter d'abord des forces et des 
faiblesses des mécanismes de suivi actuels, puis d'identifier les moyens qui pourraient les 
améliorer. En guise d'information pour orienter ses propres discussions à ce sujet, le Groupe a 
sollicité les conseils et les commentaires des personnes qui connaissent bien les mécanismes 
d'information et de suivi relatifs au marché du travail, particulièrement les spécialistes en matière 
de collecte, de diffusion et d'utilisation de cette information. Le Groupe a sollicité ces conseils 
d'experts principalement dans le cadre du Colloque sur les mécanismes d'information et de suivi 
relatifs au marché du travail. 

La structure et le format du colloque 

Tenu à Ottawa, pendant toute la journée du 23 avril 1999, le Colloque sur les mécanismes 
d'information et de suivi relatifs au marché du travail a été présenté par Noah Meltz, un membre 
du Groupe, et animé par John Butcher, un conseiller. En tout, 29 personnes ont participé au 
colloque (voir Annexe 1 pour une liste des participants). Les participants ont fait état de 
différents points de vue selon l'optique des préposés à la collecte de l'information, des analystes 
d'information, des diffuseurs d'information ou, encore, des utilisateurs d'information. 

Afin de refléter le double intérêt des discussions du Groupe - d'une part, les professions et d'autre 
part, les compétences - la discussion de la journée a été organisée en deux parties. Ainsi, les 
discussions de l'avant-midi ont mis l'accent sur les mécanismes de suivi selon le contexte des 
professions, alors que les discussions de l'après-midi ont porté sur les questions du côté des 
compétences. (L'ordre du jour du colloque figure à l'Annexe 2.) Le présent rapport est structuré 
de la même manière. 

Les mécanismes de suivi selon le cadre axé sur les professions 

Les participants ont d'abord partagé leurs réflexions sur les principales caractéristiques clés des 
mécanismes de suivi axés sur les professions : d'une part, les caractéristiques qui représentent des 
forces et, d'autre par, les caractéristiques qu'il faut améliorer. Chacune de ces questions est 
discutée ci-dessous. 
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Les forces du cadre axé sur les professions 

Le cadre axé sur les professions présente comme force centrale la cohérence et l'uniformité que 
procure le système de Classification nationale des professions (CNP). La classification englobe 
une logique commune et un vocabulaire uniforme, de sorte que les utilisateurs puissent, en 
principe, utiliser les mêmes termes de la même manière. En fait, le leadership du Canada dans ce 
domaine est reconnu à l'échelle mondiale; de nombreux autres pays ont cherché à incorporer des 
approches similaires dans leurs propres activités de classification. 

En retour, cette cohérence et cette uniformité permettent : 

fb la collecte de données statistiques quantitatives grâce auxquelles il est possible de 
mesurer et de mettre au point des indicateurs clés; 

• les liaisons et les comparaisons entre les différentes séries de données (p. ex., différentes 
enquêtes, différentes régions géographiques, différentes industries, etc.); 

e le suivi continu des changements et des tendances au fil du temps. 

Ces caractéristiques permettent aux analystes et aux autres de surveiller les « signes vitaux » du 
marché du travail et d'évaluer la façon dont ces signes varient selon l'industrie, la région et avec 
le temps. Ces caractéristiques fournissent également la cohérence nécessaire pour les activités en 
matière de prévision et de projection. 

Une deuxième force du cadre axé sur les professions réside dans la variété des différents 
indicateurs, mesures et séries de données générés au sein du Canada. Cela assure un processus de 
validation des évolutions et des tendances au moyen de différentes séries de données. 
Notamment, certaines de ces séries de données peuvent renfermer de l'information qualitative en 
plus de l'informatioa quantitative des autres. 

Comme troisième atout, mentionnons la qualité généralement bonne des données recueillies, en 
particulier celles recueillies par Statistique Canada. Ce dernier jouit d'une bonne cote à l'échelle 
internationale en tant qu'un organisme doté d'une compétence et d'une expérience considérables. 
Cette qualité contribue, en retour, à la cohérence des données au fil du temps, ce qui renforce la 
capacité à identifier et à évaluer les changements dans les indicateurs clés. 

Finalement, certains participants se sont entendus pour dire que les mécanismes d'information 
existants sur le marché du travail ne sont pas relativement dispendieux, compte tenu de la qualité, 
de l'étendue et de la régularité. 

Les asperts à améliorer et les mesures à prendre 

Les participants ont reconnu qu'un certain nombre d'aspects relatifs aux mécanismes de suivi 
actuels axés sur les professions nécessitaient une amélioration. Cet examen a directement 
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entraîné une discussion à propos des mesures qui pourraient contribuer à la réalisation de ces 
améliorations. On présente donc ci-dessous les aspects sujets à amélioration et les mesures 
requises à cette fin. 

L'importance accordée aux secteurs et aux professions en émergence 

Les systèmes de classification actuels prennent trop de temps pour capter et décrire les nouvelles 
professions émergentes. La plupart de ces nouvelles professions reposent sur des technologies 
émergentes dans les plus récents secteurs et, par conséquent, exigent de nouvelles combinaisons 
de compétences. Or, même après avoir décrit ces professions émergentes, il faut faire face à un 
autre retard causé par le temps requis pour recueillir des données quantitatives à leur sujet. (Dans 
le cas extrême, l'ajout d'une nouvelle profession dans le recensement peut causer un retard 
maximal de six ans avant que les données du recensement sur cette profession ne soient 
disponibles.)C'est pourquoi les utilisateurs dans les secteurs axés sur des technologies émergentes 
hésitent à utiliser ces classifications et, dans certains cas, mettent au point leur propre système de 
classification. Il y a donc parfois une discordance entre les systèmes de classification tels que la 
CNP et ceux utilisés par l'industrie pour les titres de postes et les définitions de fonctions. 

Mesures à prendre : 
Les gouvernements et l'industrie doivent travailler étroitement afin de mieux lier les 
classifications professionnelles avec les titres de postes industriels et afin de veiller à ce que les 
nouvelles professions soient identifiées de façon à refléter les évolutions dans l'industrie en 
temps opportun. La pierre angulaire de ce travail consistera, d'une part, à identifier de façon 
précise les compétences qui entrent en jeu et, d'autre part, à faire en sorte que les utilisateurs issus 
tant du secteur public que du secteur privé emploient des termes et des définitions uniformes. En 
ce qui concerne le secteur privé, les conseils sectoriels sont bien placés pour participer 
activement à ce processus. 

De plus, il faut partager largement les résultats de ce travail avec les utilisateurs et les analystes, 
probablement par le biais d'un site Web qui énumérera les professions nouvelles et émergentes, 
ainsi que les codes CNP qui s'y rattachent le plus 
Malgré le fait que certains titres de poste ne changent pas au fil du temps, il n'en demeure pas 
moins que les tâches et les compétences requises des individus oeuvrant dans ces professions 
sont susceptibles de changer. Par conséquent, il se peut que les mécanismes de suivi d'une 
profession donnée à travers le temps ne reflètent pas les changements sur le plan des 
compétences, à moins que les profils des compétences incluses dans la profession soient sans 
cesse évalués et mis à jour. On effectue déjà, sur une base sélective, une telle révision de la CNP 
et des listes de vérification des compétences qui s'y rattachent. Toutefois, la mise à jour continue 
peut prendre beaucoup de temps et mobiliser beaucoup de ressources. 

Mesures à p:endre : 

Une réévaluation et une mise à jour continues de ce genre sont pourtant essentielles si on veut que 
les systèmes de classification professionnelle maintiennent leur utilité. Dans la plupart des cas, le 
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titre et le code de profession ne changent pas, mais les compétences incluses dans la profession, 
quant à elles, changent sensiblement. "1 est donc nécessaire d'accorder une grande importance à 
l'identification des changements majeurs en matière de compétences au sein des professions. 

En retour, il faut partager largement les résultats de cette mise à jour avec les analystes et les 
utilisateurs. Par exemple, dans les décisions relatives à la formation, il ne suffit pas de savoir 
quelles professions sont requises : les décideurs doivent aussi être pleinement conscients des 
changements encourus dans les compétences qui se rattachent à ces professions. 

De nombreux analystes et utilisateurs se disent constamment préoccupés du fait que les données 
sur les professions ne soient pas mises à leur disposition avec suffisamrrmt de détail ou en temps 
opportun de façon à répondre à leurs besoins particuliers. 

Pour certains, le manque de détails géographiques dans les séries de données qui découlent des 
enquêtes existantes entrave la surveillance précise et utile du marché du travail au niveau local. 
Puisque le niveau local constitue le champ d'intérêt de nombreux analystes (y compris des 
étudiants et des chercheurs d'emploi), cette lacune est présente dans un grand nombre de séries 
existantes. Par ailleurs, compte tenu du fait que les programmes relatifs au marché du travail, 
comme la formation, appartiennent à la responsabilité des gouvernements provinciaux, 

l'existence 
de séries de données exactes au niveau provincial et intraprovincial devient une question de plus 
en plus importante. 

Pour d'autres, les données issues des enquêtes existantes au niveau national, telles que l'« 
Enquête mensuelle sur la population active » ou le recensement quinquennal, comportent des 
lacunes quant à la diffusion opportune de l'information et à la quantité suffisante de détails sur les 
professions et ce, même au niveau national. Cela permettrait une surveillance fréquente et 
détaillée des évolutions qui se proo.,isent dans le marché du travail. 

D'autres ont attiré l'attention sur l'absence d'un outil de suivi du marché du travail qui met 
l'accent sur la demande, Gepuis que l'« Enquête sur les postes vacants » a cessé de paraître. 
L'absence d'un tel outil empêche les analystes et les autres utilisateurs d'avoir une mesure 
régulière, cohérente et assez détaillée de la demande dans les professions. Même I'« Enquête sur 
le lieu de travail et les employés » (à paraître bientôt), malgré son potentiel, n'offre pas 
suffisamment de détails sur les professions pour donner un aperçu beaucoup plus précis de la 
demande dans les professions 

Mesures à prendre : 

La plupart des suggestions spécifiques visant à accroître la quantité de détails et à améliorer 
l'opportunité de l'information sur le marché du travail impliquent une mobilisation importante 
des ressources. On a suggéré, entre autres, d'accroître la taille d'échantillon de l'« Enquête sur la 
population active », de mener des enquêtes spéciales (y compris des suivis du recensement) qui 
mettent l'accent sur des professions spécifiques, etc. Cette mobilisation des ressources signifie, 
bien sûr, qu'il fa'.4 peser ces suggestions par rapport aux priorités concurrentielles. 
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Une deuxième approche pour accroître l'exhaustivité des données consiste à faire une meilleure 
utilisation des données générées par les systèmes administratifs. Dans ce contexte, on a formulé 
deux suggestions spécifiques : ajouter les codes CNP aux formulaires de Relevé d'emploi que les 
employés reçoivent lorsqu'ils quittent un emploi, ou recueillir de meilleures données sur les 
professions Dar le biais du formulaire de déclaration d'impôt T4. (On reconnaît que ces 
suggestions pourraient, à leur tour, entraîner d'autres difficultés liées à l'exactitude des 
professions déclarées dans ces formulaires.) 

Comme troisième approche, les participants ont souligné les mécanismes de suivi électroniques 
(les marchés boursiers, les systèmes de scanners utilisés dans les épiceries, etc.) dans lesquels les 
transactions individuelles sont enregistrées et suivies de près en agrégat pour fournir un profil 
immédiat des transactions et des évolutions du marché. Selon plusieurs participants, il faut faire 
un meilleur usage des technologies électroniques afin de recueillir et de diffuser les données 
générées par les transactions dans le marché du travail. Parmi les transactions possibles, 
mentionnons le jumelage des chercheurs d'emploi avec des postes vacants grâce à des outils 
comme le Service de placement électronique (SPE) ou au moyen d'autres systèmes de 
recrutement 	3 sur Internet, y compris certains systèmes élaborés actuellement par des 
conseils sectoi.els individuels. 

Isieurs participants ont souligné que les utilisateurs -- et certains analystes du marché du 
travail -- n'ont souvent pas assez de compétence pour interpréter l'information qu'ils obtiennent 
sur le marché du travail. Cette incapacité est probablement due à une inexpérience à travailler 
avec les systèmes de classification, à un manque de connaissance des sources et de la 
signification des séries de données individuelles, etc. Quoiqu'il en soit, cette lacune a comme 
conséquence l'utilisation inefficace des données. Malheureusement, ce problème devient d'autant 
plus grave à mesure que les données sur le marché du travail sont dévolues et dispersées. 

Mesures à prendre : 

La solution à cette difficulté se présente en deux volets, c'est-à-dire sensibiliser les utilisateurs à 
l'utilisation et à l'interprétation des données et souligner aux fournisseurs d'information 
l'importance de présenter l'information dans la forme la plus « conviviale » possible. 

Certaines préoccupations ont été soulevées quant aux aspect echniques de la collecte des 
données, notamment l'exactitude du codage des professions, la cohérence avec laquelle on 
recueille les données sur les professions et l'incidence des ruptures de séries temporelles à la suite 
de changements apportés aux systèmes de classification professionnelle. Les mesures spécifiques 
à prendre n'ont pas fait l'objet d'une discussion assez élaborée. 

Les mécanismes de suivi seRon le cadre axé sur les compétences 

Pour ce qui est des mécanismes de suivi axés sur les compétences, les participants ont d'abord 
examiné leurs forces. Puis, ils ont entamé une discussion sur les questions et les difficultés 
connexes, ainsi que les mesures correctives. 
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Les forces des mécanismes de suivi axés sur les compétences 

Sur le plan des mécanismes de suivi, le fait de mettre l'accent sur les compétences change le 
point de mie des discussions : il ne s'agit plus de savoir comment les emplois sont décrits, mais 
de savoir qu'est-ce qu'on exige des personnes au chapitre des fonctions ou des connaissances. 
Comme sultat, cela permet d'assurer une liaison directe entre les exigeoces du marché du 
travail et les réponses en matière d'éducation et de formation. En particulier, cette liaison facilite 

• l'identification des lacunes en matière de compétences pour la formation ultérieure; 
• la liaison directe entre les programmes et la demande du marché du travail; 
• l'identification des compétences communes et des besoins en formation communs à 

travers les professions. 

Ces avantages offrent le potentiel d'améliorer les choix de carrière et les choix de formation ou 
d'éducation pris par les individus et les employés, en plus de permettre aux établissements 
d'enseignement et de formation de répondre plus directement aux demandes changeantes du 
marché du travail. Néanmoins, les participants ont identifié un certain nombre d'enjeux 
importants qu'il faudra traiter pour concrétiser ce potentiel. 

Les questions et les mesures liées aux mécanismes de suivi selon le cadre axé 
sur les compétences 

Les questions relatives aux définitions et aux mesures 

Les participants ont partagé leurs réflexions sur les concepts de « compétence », de 
« connaissance » et d'« habileté ». D'après la discussion, il est clair qu'il n'existe pas une 
définition ou une descripticn commune de ces termes. En l'absence de définitions convenues à 
l'échelle nationale, certains conseils sectoriels ont effectué un travail intensif pour élaborer des 
descriptions et des normes qui se rattachent aux compétences et aux habiletés propres à leurs 
secteurs. Mais ces définitions ne correspondent pas nécessairement à celles utilisées ailleurs. 

Une deuxième question -- qui est en fait une prolongation directe du premier problème -- 
concerne la difficulté à mesurer les compétences. D'après les participants, même si les questions 
en matière de définition peuvent être résolues, il restera encore beaucoup de chemin à faire pour 
mesurer de façon objective non seulement la présence  mais aussi le niveau des compétences ou 
des habiletés requises dans des situations particulières. Ce problème soulève, à son tour, une 
autre question, soit l'importance relative des compétences « techniques » par rapport aux 
compétences relatives à « l'employabilité ». Si on n'arrive pas à mesurer les compétences, il sera 
difficile de les surveiller. 
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Une troisième question, qui persistera même si les deux autres sont résolues, met l'accent sur le 
besoin de clarifier les rapports entre les professions et les compétences pour l'usage général. 
(Cette même question a été soulevée dans la discussion antérieure sur les professions.) Cela 
implique non seulement des définitions mutuellement convenues mais aussi un terrain d'entente 
quant à savoir quelles compétences font partie intégrante de quelles professions. Étant donné qu'il 
s'agit là d'un rapport en évolution constante, ce processus nécessitera une mise à jour constante. 

Ces trois quections ont été soulevées en regard de tous les profils de compétences, mais 
particulièrement les compétences non techniques relatives à l'employabilité, qu'on désigne 
également sous le nom de compétences « essentielles ». Dans ces domaines de compétences (qui 
peuvent inclure, par exemple, les compétences en gestion et en affaires, les compétences 
personnelles et d'autres qualités), il est évident qu'on a surtout besoin d'approches communes au 
chapitre des définitions, de la documentation et des mesures. 

Mesures à prendre : 

Ce manque de consensus indique qu'il reste encore beaucoup de chemin à faire dans ce domaine, 
notamment : 

• élaborer des définitions communes et cohérentes entre les développeurs et les 
utilisateu s en ce qui concerne les concepts relatifs aux compétences; 

• mettre au point des moyens pour évaluer de façon objective le niveau des compétences 
requises dans des situations particulières (au lieu de déterminer uniquement si telle ou 
telle compétence est requise ou non); 

• identifier les profils de compétences qui sont requis dans les professions individuelles, et 
surveiller constamment les changements encourus dans ces exigences. 

Chacune de ces mesures fait appel à un niveau d'effort considérable. Bien que ces mesures soient 
poursuivies par les gouvernements, particulièrement Développement des ressources humaines 
Canada et les autres organismes, les participants ont exprimé le sentiment qu'elles représentaient 
des activités prioritaires. 

La collecte de données sur les compétences 

Il faut recueillir des données qui décrivent et surveillent régulièrement la population active au 
moyen de concepts mutuellement convenus et ce, non seulement en matière de profession, mais 
aussi en matière de compétences. Cela soulève immédiatement des questions liées au coût d'une 
telle collecte de données. Pour ce faire, nous devons « poser les bonnes questions aux bonnes 
personnes », c'est-à-dire demander des renseignements aux travailleurs individuels et/ou à leurs 
gestionnaires ou superviseurs au sujet des compétences requises dans leurs postes. 

Toutefois, on n'a pas clairement indiqué la meilleure façon de procéder à cette fin. Une enquête 
nationale ne constitue peut-être pas le moyen le plus efficace à cet égard, car elle n'accorderait 
pas assez d'importance aux compétences clés. Par contre, un travail axé sur les secteurs pourrait 
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mieux convenir; un tel effort serait probablement organisé par les conseils sectoriels et des 
organismes similaires orientés vers les ressources ;tumaines. 

Une autre option consiste à améliorer la capacité des systèmes électroniques tels que le Service 
de placement électronique et les systèmes similaires en vue d'enregistrer, de capter et de diffuser 
de l'information sur les compétences en ayant recours à des terminologies et des définitions 
communes. En principe, ces systèmes seraient aptes à capter l'information générée par les 
transactions du marché du travail (c.-à-d., lorsqu'un poste vacant est rempli par un candidat). 
Mais, en pratique, cette option n'exclut pas des problèmes techniques qu'il faudra aborder et 
résoudre. 

Mesures à prendre : 

Bien qu'il n'y ait aucune enernte sur le ou les meilleurs mécanismes pour recueillir des données 
sur les compétences, il est clair que chacune de ces approches fait appel à un important esprit de 
partenariat et à une grande collaboration entre l'industrie, les établissements d'enseignement et le 
gouvernement. Pour parvenir à cet objectif et pour mettre en application les ressources 
nécessaires, les trois parties doivent reconnaître collectivement les avantages de ces approches 
axées sur les compétences. Cette question est discutée plus en détail ci-dessous. 

L'utilisation et les avantages des données axées sur les compétences 

Les participants ont identifié les avantages suivants selon les principaux groupes d'utilisateurs : 

Les établissements d'apprentissage sont au centre de ces groupes d'utilisateurs. Grâce à une 
meilleure identification des compétences génériques, il sera possible de déterminer leur « taux de 
décroissance » (quand elles ne sont pas utilisées) et, fait tout aussi important, il sera possible 
d'identifier l'ampleur avec laquelle on peut les perfectionner avec des approches d'apprentissage 
officielles. Il sera également possible de les promouvoir et de les enseigner explicitement, tant 
aux niveaux d'études supérieurs qu'aux niveaux élémentaires. Ainsi, le lien entre les compétences 
de travail et les programmes scolaires serait renforcé. En effet, on a indiqué que si les 
compétences génériques non techniques étaient enseignées à tous les étudiants et faisaient 
automatiquement partie de leur profil de compétences, les titres de poste serviraient alors 
d'indicateurs complets car ils engloberaient à la fois les compétences techniques et les 
compétences non techniques. 

Dans le même ordre d'idées, si les employeurs étaient davantage aptes à mesurer les compétences 
de leurs employés, les décisions en matière de formation seraient améliorées et les employeurs 
pourraient mieux identifier les améliorations en matière de compétences qui découlent des 
dépenses en formation — en d'autres termes, le « rendement du capital invesii » en formation qui 
est si difficile à cerner. 

8 



RAPPORT AU GROUPE D'EXPERTS SUR LES COMPÉTENCES : Documents d'appoint 	Colloque sur les mécanismes d'information 
et de suivi relatifs au marché du travail 

Finalement, de telles évaluations de compétences appuieraient également les efforts des 
individus à l'égard de l'apprentissage continu - particulièrement si les compétences existantes sont 
évaluées selon une approche d'Évaluation et de reconnaissance des acquis (ÉRA) - en vue 
d'identifier les lacunes en apprentissage qu'ils doivent remplir pour réaliser leurs objectifs 
professionnels. Cela favoriserait des programmes d'éducation ou de formation davantage 
concentrés, ce qui réduirait leur durée et augmenterait leur efficacité. 

Mesures à prendre : 

Il est évident que de nembreux utilisateurs potentiels de données axées sur les compétences ne 
sont pas au courant des avantages qu'une telle information présente à la réalisation de leurs 
propres objectifs. Il existe un besoin pressait de promouvoir ces approches à de tels utilisateurs 
en vue d'encourager l'élaboration et la diffusion de ces types de données. Si les avantages sont 
reconnus, les employeurs et les employés pourront alors travailler de concert pour établir le bien-
fondé des données axées sur les compétences. 

Dans un tel contexte, on a suggéré de déclarer une année de « l'apprentissage continu » afin de 
sensibiliser les entreprises, les employés et le public à l'importance de la mise à jour des 
compétences et à la façon dont ces questions sont évaluées et encouragées. 

Conclusions 

Bien que le colloque ait traité séparément les mécanismes de suivi axés sur les professions et 
ceux axés sur les compétences, il est possible de tirer un certain nombre de conclusions 
communes à partir de chaque discussion. D'ailleurs, le fait que les différentes discussions 
aboutissent à des conclusions similaires vient manifestement souligner et renforcer ces dernières. 

Voici les conclusions communes : 

(I) 	Il existe un besoin fondamental de renforcer notre connaissance des rapports entre les 
professions et les compétences. 

Au chapitre des professions, cette exigence est motivée par le besoin de capter et de documenter 
les nouvelles professions dans les secteurs émergents, ainsi que le besoin de capter les exigences 
changeantes en matière de compétences dans les professions où les titres de poste ne changent 
pas à travers le temps. Dans l'un comme dans l'autre cas, il est impératif de mieux comprendre les 
compétences requises dans ces professions. Le travail dans ce domaine est déjà en cours, mais 
l'importance de ces questions a augmenté, de pair avec la priorité pour un tel travail. 

Pour ce faire, il existe toutefois au chapitre des compétences un besoin pressant d'élaborer des 
définitious ou des descriptions communes en ce qui concerne les concepts relatifs aux 
compétences, ainsi que des moyens de mesurer non seulement les compétences requises, mais 
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aussi le niveau des compétences requises. De tels efforts exigent la pleine collaboration des 
secteurs public et privé. 

(ii) 	Il est nécessaire d'examiner les meilleurs moyens de recueillir des données sur le rapport 
professions/compétences. 

Les questions en matière d'étendue, d'efficacité et de coût influencent clairement la façon dont le 
rapport professions/compétences sera examiné en pratique. Il est toutefois clair que pour 
l'élaboration de définitions communes des compétences, une approche fructueuse nécessitera la 
collaboration du gouvernement, des éducateurs et du secteur privé. A cet égard, les conseils 
sectoriels jouent sans aucun doute des rôles potentiels importants en tant que centres de liaison 
pour cette activité dans la mesure où cette dernière s'applique à leurs secteurs respectifs. 

Les participants se sont également entendus sur le fait qu'il faut étudier à fond la possibilité 
d'utiliser de nouvelles technologies, dont les systèmes d'emploi électroniques et les systèmes 
basés sur Internet tels que le Service de placement électronique et les approches similaires 
élaborées par le secteur privé et les conseils sectoriels. 

(II) 	Les utilisateurs actuels ou les utilisateurs potentiels des données axées sur les professions 
ou les compétences doivent reconnaître les avantages et l'utilité de ces données. 

En ce qui concerne les données axées sur les professions, une fois que les réseaux de 
développeurs, de diffuseurs et d'utilisateurs seront bien établis, les développeurs ou les diffuseurs 
devront constamment s'efforcer à améliorer la « convivialité » des données. Ils devront également 
s'assurer qu'ils sont aptes à interpréter les données et à sensibiliser les utilisateurs à ce sujet. 

Pour ce qui est des données axées sur les compétences, il existe probablement un besoin plus 
fondamental de promouvoir largement les avantages de ces données aux établissements 
d'apprentissage, aux employeurs et aux individus. Si cette promotion s'avère fructueuse, elle 
contribuera à susciter un intérêt envers une telle information, ainsi qu'à créer une capacité de plus 
en plus sophistiquée pour utiliser cette information de façon efficace. 

(iv) 	Les conseils sectoriels offrent une grande possibilité de partenariat dans les efforts visant 
à rehausser les rapports entre les professions et les compétences. 

À titre d'organismes axés sur les questions sectorielles en inklière de ressources humaines, les 
conseils sectoriels se trouvent, dans la plupart des cas, au premier plan des efforts créatifs pour 
assurer la satisfaction des besoins en compétences propres à leurs secteurs. De nombreux 
conseils sectoriels participent à des initiatives comme les suivantes : 
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• l'identification des professions émergentes et des compétences qui s'y rattachee; 
• l'élaboration de normes en matière de compétences; 
• l'établissement de services de jumelage d'emplois basés sur Internet; 
• le travail avec les gouvernements et les éducateurs pour améliorer l'identificatioe et la 

fourniture des compétences requises. 

Grâce à leur expertise croissante, les conseils sectoriels occupent donc une place stratégique pour 
contribuer à titre de partenaires - aux côtés des autres intervenants - à l'identification et à la 
résolution des questions en matière de compétences, sur une base continue ou par le biais 
d'approches faisant appel à des groupes de travail davantage axés sur les questions spécifiques. 
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Annexe I : Participants au colloque 
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Statistique Canada 
Développement des ressources humaines Canada 

PARTICIPANTS 

Sylvain Belisle, économiste en chef, Région du Québec / DRHC 

Geoff Bowlby, analyste principal, Division du travail / Statistique Canada 
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de suivi / Groupe d'experts sur les compétences 
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d'administration / Career Guidance and Counselling Association 

Paula Goossen, consultante, Systèmes du personnel / (Conseil des ressources humaines de 
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Marie Gravel, directrice intérimaire, Direction d'analyse et d'information économique / Région 
de l'Ontario / DRHC 
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Stan Jones, professeur de linguistiques appliquées / Carleton University 

Howard Krebs, chef, Division du travail / Statistique Canada 

Stephen Loyd, directeur, Unité des services électroniques / Développement de la technologie de 
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Fran Manning, chef du projet , Conseil canadien des techniciens et technologues (CCTT) 
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Industrie Canada 
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